
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

  

Nous contacter : communication.ds@cfdt-asf.com 

Le premier jeudi de chaque mois, entre 12h et 14h  
 (Bureau CFDT, à côté du restaurant d’entreprise) Permanence : 


